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Certificat d hérédité

Par Ma3rti, le 17/05/2019 à 01:39

Bjr est ce que le certificat d hérédité fait par un notaire en France est valable en Algérie (
frehda)

Si oui faut il le traduire en arabe

Par youris, le 17/05/2019 à 11:45

bonjour,

seul un notaire algérien ou un juriste connaissant le droit algérien peut répondre à votre
question.

nous sommes un site de conseils juridiques de droit français.

salutations
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